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Annexe n°5 : Plan des abords du projet

Légende
Pont St Joseph



 

Annexe n°6 
  





Aléas

Phénomènes Fort Moyen Faible

Chutes de pierres P3 P2 P1

Glissements de 
terrain G3 G2 G1

Crues torrentielles T3 T2 T1



Annexe 9

Impacts du projet sur la biodiversité existante

Le  projet  est-il  susceptible  d'entraîner  des  perturbations,  des  dégradations,  des
destructions  de  la  biodiversité  existante  :  faune,  flore,  habitats,  continuités
écologiques ? 
Est-il  susceptible  d'avoir  des  incidences  sur  les  autres  zones  à  sensibilité
particulière énumérées au 5.2 du présent formulaire ?

L’inventaire faune-flore met en avant les points suivants :

A. Flore

1. Perturbations d'habitats d'intérêt communautaire -Code Eur27 : 8210_11- présent en
contrebas du pont existant dans les zones les plus ombragées, n'hébergeant à priori pas
d'espèces patrimoniales et -Code Eur27 : 8210_8- présent en mosaïque avec les fruticées
à Amélanchier, en contrebas de la route, de part et d'autre du pont existant, ne recelant
pas d'espèces patrimoniales.

2. Hors zone de travaux : présence d'habitats d'intérêt prioritaire -Code Eur27 : 91E0_4*-
et  présence d'habitats d'intérêt communautaire -Code Eur27 : 3220_2, 3240 ,₁  8160_3* et
9150_8.

B. Faune

1.  Invertébrés  :  3  espèces  patrimoniales  recensées  dont  2  avec  fort  enjeu  local  de
conservation : Proserpine dont la plante hôte est repérée hors zone de travaux et Marbré
de lusitanie (aucune plante hôte repérée),  1 avec faible  enjeu local  de conservation :
Lucarne Cerf-volant.

2.  Amphibiens  et  reptiles  :  espèces  recensées  très  communes  et  non  menacées  en
PACA, non considérées comme patrimoniales.

3. Perturbations potentielles pour les 4 espèces patrimoniales d'oiseaux recensées dont 3
avec enjeu local de conservation modéré : Circaète Jean-le-blanc, Aigle royal et Cincle
plongeur, 1 avec enjeu faible : Crave à bec rouge.

4. Perturbations avérées pour les chiroptères avec 16 espèces avérées sur le site et 7
espèces considérées comme potentielles en chasse, en transit  et  en gîte sur la zone
d'étude. Parmi ces 23 espèces, 11 sont potentielles en gîte dans le pont existant dont 2 à
très fort enjeu de conservation : le Petit Murin et le Grand Murin.

5. Mammifères (hors chiroptères) : aucune espèce à enjeu n'est potentiellement présente
dans la zone d'étude.



Annexe 10

Mesures destinées à éviter et à réduire les effets négatifs du projet sur la faune et
la flore :

Si l'inventaire Faune-Flore a mis en évidence la présence de quelques espèces avec un
enjeu  local  de  conservation,  il  a  également  permis  de  décliner  des  préconisations
relativement simples à mettre en pratique. Les mesures mises en place sont :

1. Pour la flore :

Eviter  et  réduire  la  destruction  d'habitats  et  de  stations  d'espèces  en  limitant  les
interventions  sur  le  milieu  naturel,  en  particulier  dans  les  habitats  naturels  d'intérêt
communautaire  en  contrebas  du  pont  existant  et  mise  en  place  d'une  assistance
environnementale  lors  du  chantier  avec  une  prospection  par  un  botaniste  lors  de
l'implantation de l'ouvrage afin de déceler d'éventuelles stations d'espèces patrimoniales
sur les parois concernées par les travaux.

2. Pour la faune : 

- Eviter et réduire la destruction d'habitats d'espèces en conservant les stations de plantes
hôte des papillons patrimoniaux, en préservant la Galange en contrebas de la zone de
travaux de toute pollution chimique et d'augmentation de la turbidité de l'eau, en réduisant
les impacts sur les sites de chasse, sans procéder à un abattage d'arbre (impact sur gîte
arboricole)

- Eviter et réduire la destruction d'individus (chiroptères) en faisant venir une personne
habilitée à la descente en rappel afin d'inspecter les cavités potentielles en amont des
travaux (idéalement la veille des travaux) pour contrôler les interstices afin de constater la
présence ou non d'individus et, le cas échéant boucher les fissures le soir venu une fois
les bêtes parties

-  Eviter  et  réduire  le  dérangement  d'espèces  en  réduisant  au  maximum la  durée  du
chantier ou encore en évitant la période de reproduction de l'avifaune sensible, en limitant
strictement l'éclairage du chantier.

Concernant la destruction du pont qui se révèle être un gîte potentiel,  la nécessité de
prévoir  des mesures de compensation  sera  vue avec la  DREAL dans le  cadre d'une
éventuelle dérogation pour les espèces protégées.
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Annexe n° 12 : Les cours d’eau
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